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Liste des joueurs convoqués : 

Nom  Prénom Club 

CHEZY Keyla A. S. DE MONACO FOOTBALL FEMININ 

FERREIRA DE ALMEIDA Jade A. S. DE MONACO FOOTBALL FEMININ 

LUCAS PISONI Mandie A. S. DE MONACO FOOTBALL FEMININ 

EL FATIMI Inasse ASPTT NICE 

LAZAAR  Yasmine C.A.S EAUX 

RAOUAFI Loujayne C.A.S EAUX 

FREEZE Inga CAVIGAL NICE S. 

MRIZAK Lina CAVIGAL NICE S. 

DA SILVA Inaya ENT. ST SYLVESTRE NICE NORD 

GARCIA Kayan O.G.C. NICE COTE D'AZUR 

DUTTO Phillipine O.G.C. NICE COTE D'AZUR 

HIEBER Lahna O.G.C. NICE COTE D'AZUR 

BRIGNONE Jenah O.G.C. NICE COTE D'AZUR 

VEROLA Ninon O.G.C. NICE COTE D'AZUR 

FIORUCCI Bianca ST. LAURENTIN ST LAURENT DU VAR 

BALLAY Léa ST. LAURENTIN ST LAURENT DU VAR 

COMPAN Lou ST. LAURENTIN ST LAURENT DU VAR 

 

  

Les joueuses ci-dessous sont convoquées au Stade de la LAUVETTE 

06340 NICE. 

Accueil à 13h30, début de la détection à 14h - Fin à 16h 

Le Mercredi 22 Novembre 2023.  
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Liste des joueurs convoqués : 

Nom  Prénom Club 

NOUGAROLLES Nila ST. LAURENTIN ST LAURENT DU VAR 

ROLLES Emma VILLEFRANCHE SAINT-JEAN BEAULIEU F. C. 

SCHNEIDER MELOIS Ghjulia VILLEFRANCHE SAINT-JEAN BEAULIEU F. C. 

GUEGUEN Annissa RAPID OM. DE MENTON 

DAUBEUF Noémie ENT. S. DES BAOUS F. 

HERNANDEZ Lola ENT. S. DES BAOUS F. 

SISSOKO Djeneba A.S. DES MOULINS 

FABRE CURTAT Anna F.C. DE MOUGINS COTE D'AZUR 

PAULICK Nelly F.C. DE MOUGINS COTE D'AZUR 

ROGAN DE CHABALIER Cléa F.C. DE MOUGINS COTE D'AZUR 

MAC INNES Emily F.C. DE MOUGINS COTE D'AZUR 

LASRI 
 

Sofia VILLENEUVE LOUBET FOOTBALL 

SANCHEZ Manon VILLENEUVE LOUBET FOOTBALL 

DALLET SOUQUET Olivia VILLENEUVE LOUBET FOOTBALL 

CESARINI Elsa VILLENEUVE LOUBET FOOTBALL 

FOURNIER Alice FC ANTIBES JUAN LES PINS 
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RAPPEL REGLEMENTAIRE : 

Ce document est une convocation officielle, elle prime sur toute autre action (match amical, 
entraînement etc.) 

Les clubs sont avertis par leur messagerie officielle ainsi que par publication sur le site du District et 
doivent en avertir leurs joueurs. 

Les joueurs participant à ces actions sont susceptibles d’être photographiées, filmées dans le cadre 
des communications du District de Football de la Côte d’Azur. 

« Aucun joueur sélectionné ne pourra refuser son concours, sans motif ou cas de force majeure, dûment établi. 
En cas de refus non motivé ou non reconnu du joueur désigné, il sera fait application des dispositions de l’article 
175 des Règlements Généraux » 

OBJECTIFS DU RASSEMBLEMENT : 

 Effectuer une revue d’effectif dans la catégorie d’âge (assurer le suivi de la promotion d’une 
saison à l’autre) dans le cadre du Parcours de Performance Fédéral (PPF). 

 Donner une étape supplémentaire à la formation du joueur, 
 Apporter un complément du club, des éléments sur les fondamentaux du Football (aspects 

comportementaux, techniques, intentions, principes de jeu…), 

PROGRAMME :  

 Evaluation et observation en Opposition interne. 

SE MUNIR : 

 Equipements complets de footballeuse (protège-tibias, Basket ou Chaussure spécifique…) 
 Gourde ou bouteille d’eau personnelle 

 

 

 

 

 

 

 

Contact :  

En cas d’absence, d’empêchement ou cas particulier merci de suivre la procédure ci-dessous : 

1) Joindre le responsable de l’action DUPONT Christophe (CLUBS UNIQUEMENT) CTD 06 25 13 42 66  
2) Faire parvenir au District tout justificatif précisant les raisons de l’absence (certificat médical…) 

En cas de non-respect de la procédure, le District statuera sur l’application des règlements sportifs en vigueur. 


